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Projet de prolongement de l’autoroute 73, 
Robert-Cliche, entre Beauceville et 
Saint-Georges 
Beauceville et Saint-Georges 6211-06-111 

Minidm 

Saint-Romuald. le 21 novembre 2006 

Monsieur Louis Dériger 
Président de Commission 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE) 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Objet : Prolongement de l’autoroute Robert-Cliche (A-73) entre 
Beauceville et Saint-Georges 
Nméférence : 20-3471-8212 

Monsieur le Président, 

La présente fait suite à votre demande du 2 novembre dernier relativement aux audiences 
publiques pour le prolongement de l’A-73 entre Beauceville et Saint-Georges. 

D’une part, vous trouverez ci-joint la lettre du 30 mai 2006, qui vient confirmer l’entente 
de principe convenue entre les gouvernements du Canada et du Québec en vertu du Fonds 
canadien sur l’infrastructure stratégique (FCIS) et du Fonds sur l’infrastructure 
frontalière (FIF) pour le financement de la construction du prolongement de l’A-73. 

Quant aux échéanciers, nous sommes assujettis aux différents délais légaux et 
administratifs pour obtenir toutes les autorisations nécessaires à la réalisation du projet. 
Après les audiences publiques, une décision du Conseil des ministres sera prise pour 
l’émission du décret de réalisation du projet. Nous devons notamment obtenir 
l’autorisation de la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) d’ici là. 

Par ailleurs, nous vous informons que les fournisseurs devant réaliser les pians et devis 
sont déjà choisis de sorte qu’ils pourront amorcer le travail dès la conclusion du 
processus d’évaluation environnementale. 
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De plus, les négociations se poursuivent avec le gouvernement canadien pour établir les 
modalités de l’entente relative à l’engagement de ce dernier à contribuer à la réalisation 
de ce tronçon routier. En parallèle, des démarches sont en cours pour obtenir les 
autorisations environnementales de différents ministères fédéraux. 

Ces étapes franchies, nous serons plus en mesure de préparer un calendrier de réalisation 
des travaux. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

Le directeur, 

MWLBIcp 

C.C. Mm Madeleine Lindsay, urb 






